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Double domiciliation a .linsu du conjoint

Par linda, le 01/08/2012 à 17:15

Bonjour,rnje viens de decouvrir que mon mari a une autre adresse que celle du domicile
conjugal que puis je faire quels sont mes drois?

Par stephane51, le 07/08/2012 à 23:50

Si votre but est de divorcer, vous pouvez constituer un dossier afin de préparer votre divorce
dans de bonnes conditions.rnVous pouvez également engager un détective privé qui se
chargera de rassembler les preuves nécessaires à la défense de vos intérêts.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés

http://www.detective-prive-reims.com/2012/07/preparer-son-divorce.html
http://www.detective-prive-reims.com/2012/07/preparer-son-divorce.html
http://www.nordest-investigations.fr/services-aux-particuliers.html

